
FEU LE CHANOINE BROUSSEAU

L’Ange de la mort, exécuteur des volontés divines, vient de 
ravir à l’affection des Soeurs de Notre-Dame du Perpétuel-Se- 
cours, leur saint et vénéré fondateur, Monsieur le Chanoine J.-O. 
Brousseau.

Le pays natal du digne fondateur fut la belle paroisse de 
Sainte-Hénédine de Dorchester. Il naquit le 22 juillet 1853. 
Détaché des siens, il en parlait si rarement qu’on ne sait prati­
quement rien de son enfance et de sa jeunesse. On sait seule­
ment qu’il fit ses études au Collège de Lévis et au Séminaire de 
Québec, où il se fit remarquer par une pif é déjà très grande, et que 
tout jeune, il nourrit dans son cœur le désir de se faire prêtre

Il fut élevé au sacerdoce par Son Éminence le Cardinal Tas­
chereau, le 30 novembre 1878. Vicaire pendant quelques années, 
il fut bientôt initié au ministère sacerdotal et, en 1882, l’autorité 
ecclésiastique le nommait à la cure de Saint-Damien de Belle- 
chasse ; il fut le fondateur de cette paroisse.

Pendant qu’il s’occupait à défricher la terre canadienne, il 
donnait aux âmes qui lui étaient confiées leur nourriture spiri­
tuelle. Que son œuvre ait plu au Seigneur, nous n’en voulons 
d’autre preuve que ses développements successifs.

Un jour, la très Sainte Vierge lui inspira de fonder une Com­
munauté dédiée à la gloire de son nom. .. Et le jeune prêtre 
d’alors ne se laissa émouvoir ni par la grandeur de la mission, 
ni par les obstacles qui devaient surgir si nombreux dans l’exécu­
tion d’ulne pareille entreprise. Il obéit à l’ordre du Ciel, em­
brassa amoureusement toutes les croix qu’il entrevoyait, et con­
sacra à sa Communauté, non seulement ses biens terrestres, mais 
encore et surtout les biens de son intelligence et de son grand 
cœur.

C’est alors que de pieuses personnes se prosternent à ses 
pieds et sollicitent le privilège de contribuer à ses œuvres. Son 
zèle ne connaît plus de bornes; il entonne le Magnificat et se met 
en route pour la ville épiscopale. Il soumet son projet à Son 
Éminence le Card rial Taschereau ; celui-ci réfléchit un instant 
et demande à l’improvisateur quelles sont ses ressources pécu­
niaires. “ Je n’ai qu’une piastre, répond-il, mais la Providence 
pourvoira à tout. Sur ce, l’archevêque approuve le projet et 
voilà qu’une nouvelle famille religieuse surgit sur les collines de 
Saint-Damien. .. Quelle merveille que cette fondation faite 
sur le roc consistant d’une humilité profonde et d’une confiance 
inaltérable en la divine Providence !

Voulons-nous un autre exemple de cette confiance ?
Un jour, le bon Curé était tout paisible dans son humble 

presbytère lorsqu’on vint l’avertir que son église était en feu. 
Les flammes se communiquaient déjà au clocher et tout moyen 
de lutte contre cet incendie paraissait impossible ; le feu se


